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SOUTIEN
OPÉRATIONNEL

En 1995, le CICR a demandé l'interdiction totale des

mines antipersonnel en vue de mettre fin aux souffrances

inacceptables qu'elles infligent de manière aveugle. En

même temps, il a lancé plusieurs programmes pour faire

prendre davantage conscience des dangers qu'elles

représentent, et aider les victimes potentielles à les éviter.

Il faut, pour mener une action de ce type, à grande échelle

et concertée, comme ici au Yémen, l'entière participation

des délégations du CICR partout dans le monde, ainsi

qu'une volonté affirmée et l'appui du siège.





La tâche permanente du siège du CICR à Genève est de permettre aux
collaborateurs sur le terrain de répondre de manière optimale aux besoins
humanitaires des victimes des conflits armés qui ne cessent d'augmenter. La
détresse créée par le non-respect des droits les plus élémentaires, le drame
permanent que vivent quotidiennement les personnes touchées par la violence
armée arbitraire demandent une capacité de réponse humanitaire croissante.
L'organisation efficace de ce travail sur le terrain demande non seulement
une consolidation des mécanismes existants, mais représente aussi pour le
CICR un défi: il faut constamment trouver des outils de communication, de

planification et de gestion encore plus performants.
Des efforts considérables ont été faits en 1995: d'une part, pour améliorer

les systèmes de communication au siège, de même qu'entre celui-ci et un
terrain de plus en plus diversifié; d'autre part, en vue de l'utilisation optimale
d'une infrastructure informatique moderne pour la communication avec
l'extérieur via World Wide Web sur le réseau înternet. S'y est ajoutée la préoccupation

de renforcer les systèmes de contrôle du fonctionnement administratif
et d'établir des normes de qualité reconnues pour l'action humanitaire.

Dans ses relations avec les médias, le CICR a renforcé la décentralisation
de ses moyens de communication vers ses délégations sur le terrain, tout en
veillant à conserver la cohésion de son message.

La communication vers le grand public a trouvé une nouvelle plateforme
dans la campagne mondiale pour l'interdiction des mines antipersonnel. Par
cette campagne, que le CICR mène en collaboration avec les Sociétés nationales

de Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et leur Fédération, s'expriment la
motivation et la légitimité éthiques de l'institution. Il s'agit en fait du prolongement

logique du mandat du CICR, en vue de prévenir les souffrances dues

aux effets indiscriminés et particulièrement cruels de certaines armes et de
mobiliser l'opinion.

En ce qui concerne la politique du personnel, un autre fait marquant à
signaler est l'ouverture élargie qui est faite aux collaborateurs opérationnels
non suisses. Cela se traduit par une composition de plus en plus multinationale

des équipes du CICR sur le terrain.
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